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Le mot du Syndic 
 

 

Chères Citoyennes, Chers Citoyens,  

 

Notre assemblée communale des budgets 2026 aura lieu 

le lundi 22 décembre 2025. Les résultats présenteront un 

déficit de CHF 120’360.—, en diminution de  

CHF 8’956.— par rapport au budget 2025. Nos entrées 

fiscales sont en constante hausse, nos charges sont en 

augmentation notamment les charges liées. La véritable 

surprise de ce budget 2026 réside dans le sort réservé 

aux communes, suite à l’adoption du PAFE par le Grand 
Conseil et au dépôt du référendum. Le respect des droits 

politiques est essentiel, mais il faut reconnaître que nous 

avançons quelque peu dans l’inconnu : au moment où 
j’écris ces lignes, nous ne savons toujours pas quels 
chiffres retenir pour nos budgets. 

Concernant les investissements, nous comptons 

quelques reports. Cette année, la commune a choisi de 

ne pas engager de nouveaux investissements. En effet, 

plusieurs projets en cours ont dû être reportés et 

nécessitent encore du temps et des ressources pour être 

menés à bien. De plus, le renouvellement des autorités 

communales prévu en mars 2026 a conduit le Conseil 

communal à privilégier une transition sereine et 

réfléchie, plutôt que de lancer de nouveaux projets. 

Notre priorité est de finaliser les investissements déjà 

engagés afin de garantir leur qualité et leur pleine utilité 

pour les habitants. Une gestion rigoureuse et 

responsable des finances communales reste au cœur de 
nos décisions, et nous souhaitons d’abord achever 
correctement ce qui a été commencé avant d’envisager 
de nouveaux projets.  

 

Les enfants de notre cercle scolaire sont entrés dans le 

nouveau bâtiment de Corbières le lundi 27 octobre 2025. 

L’inauguration de cette nouvelle école a eu lieu le samedi 

22 novembre 2025.  

Par ces quelques lignes, je tiens à remercier 

chaleureusement toutes les personnes qui ont participé à 

ce projet. Cette école est une superbe réalisation malgré 

quelques petites surprises rencontrées au cours des 

travaux. Il reste encore certains aménagements 

extérieurs à réaliser autour du bâtiment.  

M. Damien Cesa, directeur de notre cercle scolaire, a 

quitté ses fonctions au cours de l’année. Un grand merci 
à lui pour son engagement.  

Il a été remplacé par Mme Anne Favre-Morand de Riaz. 

Nous lui souhaitons la bienvenue dans ses nouvelles 

fonctions.  

  

 

 

 

 

En fin d’été, Guillaume Blanchard, vice-syndic, nous a 

informés de sa démission du Conseil communal à 

compter du 1er octobre, suite à son déménagement de 

l’autre côté du lac. Au nom du Conseil communal ainsi 

que des habitantes et habitants de notre commune, je 

tiens à le remercier pour tout son travail et son 

engagement sans faille en faveur de notre commune. 

Durant ces quatre ans et demi, Guillaume a notamment 

suivi le délicat dossier des constructions, tout en 

apportant ses précieuses analyses, en particulier sur les 

aspects techniques.  

La loi ne permettant pas de remplacer Guillaume avant 

les prochaines élections du mois de mars prochain, nous 

terminerons la législature à 6. Les 6 personnes 

actuellement en place souhaitent d’ailleurs poursuivre 
leur engagement pour la prochaine législature. Nous 

allons ainsi nous mettre à la recherche d’une personne 
désireuse de s’impliquer pour le bien de la collectivité. 

Notre motivation est intacte et nous souhaitons 

continuer à œuvrer au service de notre commune et de 
ses habitantes et habitants.     

 

Les défis à venir seront nombreux, en voici quelques-uns: 

le déplacement de l’administration communale, la 
réaffectation de la buvette de Corbières en lieux de 

rencontre, l’extension de la gravière de Verchaux sur 

Mottaux, l’avenir du local de coulage de Villarvolard et 
encore de nombreux autres dossiers motivants. 

 

La fin d’année, marquée par le changement de 

prestataire informatique et l’ouverture de la nouvelle 

école a été particulièrement laborieuse pour nos 

employés communaux. A cela, se sont ajoutés quelques 

dossiers complexes. Au sein de l’exécutif, nous mesurons 
la chance que nous avons de pouvoir compter sur des 

collaborateurs dévoués et sur un soutien sans faille 

envers l’exécutif communal. 
 

Concernant l’édilité, Joseph Quartenoud ne souhaitait 
plus s’occuper de l’ouverture des routes. Nous avons 

donc confié ce mandat à Daniel Michel de Villarvolard, 

qui se chargera de l’ouverture du village de Villarvolard 

ainsi que d’une partie de celui de Corbières.  
 

Au nom de l’exécutif communal, je vous souhaite de 

belles fêtes de fin d’année.  
 

 

 Gabriel Kolly 

Syndic 
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Convocation à l'assemblée communale  
 

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Corbières sont 

convoqués en assemblée communale ordinaire le  
 

Lundi 22 décembre 2025 à 19h30 

à la halle polyvalente de Corbières 

 
TRACTANDA DE L’ASSEMBLEE COMMUNALE : 
 
1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée (publié sur le 

site internet www.corbieres.ch et disponible au secrétariat communal 

10 jours avant l’assemblée, il ne sera pas lu) 
 

2. Budgets 2026 

2.1  Budget de fonctionnement 2026 

2.2  Budget des investissements 2026 

2.3 Rapport de la Commission financière 

2.4  Vote final des budgets de fonctionnement 

2.5  Vote final des budgets d’investissements 

3. Règlement relatif à la constitution d’un fonds financier spécial pour 
l’achat de nouveaux compacteurs 

4. Modification des statuts de l’Association Secours Sud Fribourgeois  
5. Informations et divers 
 

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l'assemblée peuvent 

être consultés au secrétariat communal durant les heures d'ouverture, 10 

jours avant l'assemblée.  

 

A l’issue de cette assemblée, un verre de l’amitié sera partagé. 
 

         Le Conseil communal 

 

http://www.corbieres.ch/
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Informations sur les budgets 2026 
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Bon vent Guillaume ! 
 

Entré au Conseil communal en 2021, Guillaume Blanchard a progressivement pris une place importante au 

sein de l’exécutif. À la fin de l’été 2024, il a repris la vice-syndicature après le départ de Martin Gendre. 

Comme précisé dans le mot du Syndic, Guillaume nous a fait part de sa démission au 1er octobre, suite à son 

déménagement de l’autre côté du lac.  
 

Durant ces quatre ans et demi passés au sein du Conseil communal, Guillaume a su apporter une véritable 

plus-value à la collectivité grâce à ses analyses techniques particulièrement rigoureuses et à son sens aigu du 

détail. Responsable de dicastères aussi exigeants que les constructions, les routes, l’épuration ou encore 
l’informatique, il s’est investi sans compter dans des domaines souvent complexes et déterminants pour le 
bon fonctionnement de la commune. Les nombreux dossiers qu’il a suivis témoignent de son sérieux, de sa 

compétence et de sa volonté constante de trouver des solutions justes et durables.  

 

Au-delà de ses compétences, Guillaume s’est également distingué par sa disponibilité et sa bienveillance. 

Très apprécié tant par le personnel communal que par ses collègues de l’exécutif, il a su instaurer un climat 
de confiance et de respect, toujours empreint de bonne humeur et de franchise.  

 

Le Conseil communal ainsi que le personnel tiennent à le remercier chaleureusement pour ces années 

d’engagement au service de notre collectivité. Nous lui souhaitons plein succès et beaucoup de satisfaction 
dans ses futurs projets, tant professionnels que personnels.  

 

 

 

 

Elections communales du 8 mars 2026 
 

En mars 2026 auront lieu les élections communales qui renouvelleront les autorités  

communales pour cinq ans.  

 

Les élections communales 2026 représentent une échéance majeure pour le bon fonctionnement de notre  

démocratie. L’Etat, en collaboration avec l’Association des communes fribourgeoises (ACF) met en  

place plusieurs actions afin de motiver les citoyennes et citoyens à participer à ces élections, non  

seulement en se rendant aux urnes, mais également en se portant sur les listes de candidatures des  

élections communales 2026. 

  

Afin que les fribourgeoises et les fribourgeois puissent choisir leurs représentants, il est important  

que des candidates et des candidats s’engagent sur les listes électorales.  
 

S’engager dans sa commune, c’est prendre part aux 
décisions qui comptent, apporter ses idées, agir 

concrètement. Que tu sois étudiant·e, apprenti·e, salarié·e, 

indépendant·e, jeune pro, parent… ou tout simplement 
habitant·e concerné·e, la vie politique locale a besoin de 

profils comme le tien. Pas besoin d’être expert·e : juste 
motivé·e, curieux·se et prêt·e à t’investir pour ta 
communauté.  
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Calendrier 2025-2026 – Intersociétés Corbières et Villarvolard 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poubelles à crottes de chien - Rappel 
 

Nous souhaitons vous rappeler que les poubelles à chien sont mises à disposition des 

détenteurs de chiens uniquement ! 

 

                         ATTENTION ! 
 

Ces poubelles ne sont pas destinées à recevoir : 

 

• Les déchets ménagers  

• Le sable à chat 

• Tout autre type de détritus non adapté  

 

Merci d’en faire bon usage.  
 

 

 

 

DECEMBRE 2025

Ve 05 et Sa 06 décembre Saint-Nicolas à Corbières

Samedi 06 décembre Loto Chœur Mixte 
Dimanche 07 décembre Fenêtre de l'Avent (Chœur-Mixte)
Dimanche14 décembre Noël des ainés (biscuits) par la Jeunesse Corbières

Samedi 20 décembre Loto Tir - jeunes tireurs

JANVIER 2026

Samedi 03 janvier Loto Jeunesse Corbières

Samedi 17 janvier Loto des Armaillis

Ve 16 au Di 18 janvier Sortie des familles à Bellegarde (Tennis)

Samedi 31 janvier Loto Tennis

FEVRIER 2026

Samedi 07 février Loto Amicale sapeurs-pompiers

Samedi 28 février Loto Tir - air comprimé

MARS 2026

Samedi 14 mars Loto des Filles et Garçons de Chalet
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Aide financière aux apprenti(es) et étudiants(es) 
 

Bourse octroyée par la Commune 
 

A la fin de chaque année scolaire, la Commune accorde une bourse de CHF 250.— à 

tous les apprentis et étudiants, durant 4 ans et jusqu’à l’âge de 25 ans.  
 

Cette bourse est allouée sans condition de ressources des parents.  

 

Les demandes de bourse doivent être déposées avant le 31 

août de chaque année, en fournissant une attestation de 

formation datée de la fin d’année scolaire ou le bulletin de 

notes du dernier semestre. Le versement se fera 

uniquement après réception d’un de ces documents.  
 

Veuillez également indiquer votre numéro IBAN pour le virement.  
 

Nous vous rendons attentifs qu’il n’y aura aucun rappel en fin d’année scolaire et 

qu’aucune demande tardive sera prise en considération.  

 

 

Obligation de cotiser des personnes sans activité lucrative 
 

1. A partir de quand dois-je payer des cotisations ? 
Vous devez payer les cotisations à l’AVS, à l’AI et aux APG dès le 1er janvier qui suit votre 20ème 

anniversaire.  

L’obligation de cotiser prend fin au moment où vous atteignez l’âge ordinaire de la retraite.  
 

2. Qu’implique pour moi l’obligation de cotiser ? 
Il faut que la durée de cotisation soit complète : les années manquantes peuvent entraîner une 

diminution de la rente. 

 

Si vous n’exercez pas d’activité lucrative et n’êtes pas encore enregistré/e auprès d’une caisse de 
compensation pour le versement des cotisations, vous devez vous annoncer à la caisse de 

compensation de votre canton de domicile ou à l’agence communale. 
 

Si vous avez pris une retraite anticipée, vous restez affilié/e dès l’année de vos 58 ans à la caisse de 
compensation professionnelle qui était la vôtre alors. 

 

C’est à vous de veiller au respect de votre obligation de cotiser. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez, vous référer au site de la caisse de 
compensation www.caisseavsfr.ch 
 

http://www.caisseavsfr.ch/
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Réduction de primes à l'assurance-maladie 
 

 

L’Etat accorde des subsides destinés à réduire les primes 

d’assurance-maladie.  
 

Le formulaire doit être complété, signé et adressé à la Caisse 

cantonale de compensation du canton de Fribourg, 

accompagné des documents requis pour l’examen du droit.  
 

La demande de réduction des primes doit être déposée au plus tard le 31 août de 

l’année courante. La Caisse AVS n’entre pas en matière sur les demandes présentées 
après cette échéance. 

 

Toutes informations utiles : https://www.caisseavsfr.ch/ 

 

 

Caisse de compensation – Réduction des primes 
 

Limite légale du revenu : 

Les limites du revenu pour l’année 2026 se présentent comme suit :  

 
 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre sur le site internet de 

l’Etablissement cantonal des assurances sociales du canton de Fribourg.   
 

 

 

https://www.caisseavsfr.ch/
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Marché de printemps 2026 
 

Le prochain marché artisanal de printemps de Corbières aura lieu  

 

le 23 mai 2026 
 

Merci de réserver la date dans votre agenda et 

d’informer vos amis artisans qui souhaitent tenir un 
stand pour cette édition. Ces derniers peuvent sans 

autre contacter l’administration communale de 
Corbières en cas d’intérêt. 
 

 

De plus amples informations suivront au printemps 2026 !  

 

 

 

Efficience énergétique – Votre commune s’engage 
 

Afin d’agir sur son empreinte écologique, la Commune de Corbières accorde, sur 

présentation d’un justificatif, une subvention communale à l’achat d’un abonnement 
de transports publics : 

 

 Une subvention d’un montant de CHF 150.— est octroyée pour l’achat d’un 
abonnement d’une valeur égale ou supérieure à CHF 600.— 

 

 Une subvention d’un montant de CHF 300.— est octroyée pour l’achat d’un 
abonnement d’une valeur égale ou supérieur à CHF 1'000.— 

 

 

La demande de subvention doit avoir lieu dans les 2 mois suivant 

l’acquisition de l’abonnement ! 
  

 

 

 

 

 

 

 

 



 16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 17 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planning des facturations 
 

 
 
 
 

 

Avril   impôts communaux 

Mai   contribution immobilière 

Juin   impôts sur les chiens 

Octobre   eau et épuration  

Décembre   taxe non-pompier & taxe déchets 

 

Taxes et impôts communaux : 
Planning annuel des facturations 
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Nouvelle école – Salle multi-usage disponible à la location 
 

Dans le cadre de la construction de la nouvelle école primaire, une salle multi-usage a 

été aménagée afin de répondre aux besoins variés du cercle scolaire et de la 

commune.  

 

En dehors des horaires scolaires, cette salle est disponible pour des activités, 

réunions ou encore événements privés. 

 

Les personnes intéressées peuvent contacter l’administration communale pour 
obtenir tous les renseignements nécessaires concernant les conditions d’utilisation, 
les tarifs et les disponibilités de la salle.  

 

Un espace convivial à votre disposition pour vos activités et 

moments de partage ! 
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Course avec les aînés – Le 10 septembre 2025 
 

Nous voici bien nombreux pour partir en vadrouille. Plus de 60 personnes se sont 

inscrites pour notre sortie annuelle. 

 

Quelques personnes se sont excusées pour des raisons de santé et Mme Hélène 

Brodard, qui devait être des nôtres, nous a malheureusement quittés quelques jours 

avant la course. Nous observons une minute de silence en pensée pour elle, sa famille 

et ses proches.  

 

Nous mettons le cap sur Martigny pour aller visiter le 

Moulin historique du Semblanet : c’est le plus ancien 
moulin de type industriel encore en activité en Suisse. 

Une visite guidée du lieu nous instruit sur toutes les 

étapes de la récolte du blé à la fabrication du pain 

depuis le 19e siècle jusqu’en 1946. Dans les années 90, 
une fondation a restauré le moulin afin de préserver ce patrimoine et lui redonner 

vie. 

 

Le repas de midi nous a été servi à Vouvry, au restaurant Planchamp. Nous avons pu y 

déguster une délicieuse et copieuse fondue chinoise et passer un joli moment de 

convivialité. 

 

J’en profite pour remercier Gabriel notre Syndic, Pierre-Pascal, Conseiller communal 

et Martine notre secrétaire, de nous avoir accompagnés tout au long de la journée. 

 

La journée s’est poursuivie par une visite du Fort de 

Chillon : forteresse cachée en face du Château de 

Chillon, elle est le reflet de l’aventure du Soldat Suisse 
durant la dernière guerre, une manière de se 

représenter les secrets de la vie de nos soldats dans un 

bunker.  

 

Merci à Jean-Louis Voyages d’avoir mis à disposition son chauffeur et son car. 
 

Nous finissons la journée à Corbières où nous partageons encore une petite agape 

avant de nous quitter. 

 

Merci encore à chacun pour sa participation, et bien sûr, à l’année prochaine pour 
d’autres aventures. 
    

  Christine Borcard  
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Senior’Club – Après-midi récréatif du mercredi 17 décembre 2025 
 
 

Noël approche et le Conseil communal a le plaisir 

d’inviter les aînés de notre commune (65 ans et plus) à 

partager un après-midi récréatif à la halle polyvalente 

de Corbières.  

 

Au programme :  

o 14h15 Visite de la crèche à l’église de Jaun 

o 15h00 Visite des caves à fromage de la Tzintre avec dégustation et apéritif 

o 17h00 Soupe de chalet servie à la buvette de la Scie à Charmey (vin rouge et 

minérales compris) autres boissons à charge des participants 

 

Rendez-vous à 13h45 à la Halle Polyvalente de Corbières OU à 13h50 à la Fontaine de 

Villarvolard 

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION – Après-midi SENIOR’ CLUB du mercredi 17 décembre 2025 

 

A déposer auprès de l’administration communale, Chemin du Pré-du-Crêt 7, 1647 
Corbières, ou inscription par mail à l’adresse administration@corbieres.ch ou par 

téléphone au 026 915 14 08 jusqu’au 5 décembre 2025. 
 

Nom             ……………………………………….          Téléphone                   ………………………………       
Prénom        ……………………………………….         Adresse électronique ..…………………………….       
 

Je pars de   Corbières    Villarvolard   

   Je peux prendre ma voiture et véhiculer ___ (nbre) personnes 

 

Les personnes qui n’ont pas la possibilité de se déplacer seules sont priées de 
contacter l’administration communale qui s’occupera d’organiser le transport. 
 

mailto:administration@corbieres.ch
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Carte journalière dégriffée Commune 
 
La carte journalière dégriffée Commune est une offre contingentée, disponible 

auprès des communes et des villes, qui remplace l’ancienne carte journalière 

Commune.  

 

Pour acheter une carte journalière 

dégriffée Commune, veuillez contacter 

directement le secrétariat communal de 

Corbières.  

 

Nous vous rendons attentifs au fait que le 

paiement s’effectue au comptant ou par 

Twint, directement au bureau communal, 

au Chemin du Pré-du-Crêt 7. 

 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site internet des CFF.  
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Commission Senior+ 
 

Rappels : 
1. Subvention communale de CHF 50.- en faveur des aînés (65 ans et plus) à   

l’achat d’un ½ tarif de transports publics ; 
 

2. Subvention communale de CHF 300.- en faveur des aînés (65 ans et plus) à 

l’achat d’un abonnement général de transports publics.  
 

 

La demande de subvention doit avoir lieu dans les 2 mois suivant 

l’acquisition de l’abonnement ! 
 

 

PLATE-FORME BÉNÉVOLE : 
Notre service bénévole pour les Seniors apporte une aide précieuse à de nombreux 

aînés de la commune, notamment pour les déplacements chez le médecin, les 

courses, et divers autres besoins.  

 

Les bénévoles sont rétribués symboliquement par la commune à raison de CHF 10.- 

par intervention. Les kilomètres sont à la charge du bénéficiaire.  

 

Afin d’étoffer notre réseau, nous recherchons encore quelques bénévoles pour 

compléter l’équipe déjà en place (inscription à la page suivante).  

 

Des questions ou besoin d’un service ? 
Contacter Mme Christine Borcard au 076 346 07 72  

 

 

D’avance un grand merci pour votre engagement ! 
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Devenez bénévole Senior+ ! 
 
Vous souhaitez rendre service et apporter de la joie aux aînés de notre commune. 

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour les déplacements chez le médecin, 

les courses, et divers autres besoins.  

 

Intéressé(e) ? Rejoignez-nous pour dépanner nos aînés ! 

 

En cas d’intérêt, nous vous remercions de bien vouloir remplir le coupon ci-dessous et 

de le retourner à l’administration communale au Chemin du Pré-du-Crêt 7, 1647 

Corbières ou par mail à l’adresse administration@corbieres.ch 

 

Nom ……………………………………….           
Prénom                     ……………………………………….  
Téléphone               ………………………………………. 
Adresse postale      ……………………………………….   
 
Les bénévoles sont rétribués symboliquement par la commune à raison de CHF 10.- 

par intervention. Les kilomètres sont à la charge du bénéficiaire.  

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:administration@corbieres.ch
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Elimination des ordures ménagères – Accès aux compacteurs 
 

Nous vous rappelons que l’accès aux compacteurs est disponible aux horaires 

suivants :  
 

Lundi au samedi :   6h00 - 21h00  

Dimanche :              10h00 - 20h00 
 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter ces horaires afin de ne pas gêner le 

voisinage.  
 

Merci pour votre compréhension ! 
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Informations concernant les cartes d’élimination des déchets 
 

Nous constatons qu’un certain nombre de cartes à déchets nous reviennent 

déformées ou défectueuses. Le Conseil communal a donc décidé de commander des 

nouvelles cartes d’élimination avec un nouveau design.   

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que celles-ci ne doivent pas être rangées dans un endroit qui 
peut subir de fortes fluctuations de chaleur.  

 

MERCI DE NE PAS INSERER DE CARTES DEFORMEES DANS L’APPAREIL A RECHARGE ! 

Faute de moyens de preuve, le Conseil communal ne pourra entrer en matière pour 
le remboursement d’un montant enregistré sur une carte défectueuse. 

 

Si votre carte est déformée ou défectueuse, merci de la rapporter au bureau 

communal afin que nous puissions procéder à son remplacement ainsi qu’au 
remboursement du solde.  

 

Rappel important concernant la gestion des déchets de chantier 
 

Les déchets urbains en provenance des ménages sont récoltés à la déchetterie 

intercommunale.  

 

Nous vous rendons attentifs au fait que les déchets résultant de travaux de 

constructions ou de rénovation doivent être triés et acheminés vers les installations 

de traitement appropriées.  

 

Ils ne doivent en aucun cas être déposés à la déchetterie intercommunale. 
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Fibre optique à Corbières – Information à la population 
 

La société ftth fr SA (une co-entreprise de l’Etat de Fribourg et des distributeurs 
d’électricité Groupe E, Gruyère Energie et IB-Murten) a, dans le courant de 

l’automne, informé le Conseil communal de son intention de raccorder 
prochainement les immeubles de la localité de Corbières au réseau cantonal de fibre 

optique FTTH (Fiber To The Home – la fibre optique jusqu’au domicile). Les travaux de 
construction auront lieu entre avril et juin 2026. 

 

La fibre optique FTTH est la réponse à tous les besoins multimédias d’aujourd’hui et 
de demain, car ses performances ne connaissent pratiquement pas de limites. Les 

privés apprécieront particulièrement l’accès à Internet à ultra large bande, la TV 
numérique en haute définition avec fonctions avancées (replay, pause, 

enregistrement centralisé…) ainsi que la vidéo à la demande ou le streaming en HD et 
en 4K. Quant aux entreprises, elles pourront notamment profiter d’une connexion à 
Internet extrêmement rapide, symétrique et d’une fiabilité inégalable, ainsi que de 
services de téléphonie ultramodernes. 

 

Pour les propriétaires, le raccordement des immeubles durant la phase de 

construction initiale est entièrement gratuit et sans obligation d’utilisation. 
L’installation d’une prise optique dans les logements (sur commande d’un service 
auprès d’un opérateur) sera également gratuite, pour autant que les tubes à 
l’intérieur du bâtiment soient utilisables. 
 

Depuis la fin octobre, les propriétaires concernés ont reçu des contrats de 

raccordement de la société ftth fr SA. Nous vous encourageons à les signer et à les 

retourner sans attendre afin de saisir cette opportunité unique de profiter d’une plus-

value non négligeable pour votre bien immobilier. Une séance d’information publique 
a été organisée en novembre 2025.  

 

Le réseau FTTH de Corbières sera mis à disposition de tous les fournisseurs de 

services qui souhaitent l’utiliser. Dans un premier temps, net+ FR (www.netplusfr.ch) 
et Swisscom (www.swisscom.ch) ont prévu d’y distribuer leurs services. D’autres 
opérateurs suivront probablement prochainement. 

 

Pour toute question, ftth fr SA se tient à votre disposition aux coordonnées  

ci-dessous : www.ftth-fr.ch info@ftth-fr.ch 026 352 65 65. 

 

 Le Conseil communal 
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Sauvetage des amphibiens dans le canton de Fribourg 
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GARAGE   GILBERT   AYER
1651  Villarvolard

Réparation et vente

toutes marques

Tél. atelier : 026 / 915 14 51

Tél. privé:    026 / 912 54 07

Natel:         079 / 292 93 93
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INFOS ET NUMEROS UTILES 
 

 
              Adresse :  Secrétariat communal & Caisse communale 
 Chemin du Pré-du-Crêt 7 
 1647 Corbières 
 Bâtiment de la halle polyvalente à Corbières (1er étage) 
 
 
              E-mail :  administration@corbieres.ch 
  caisse@corbieres.ch 
 
 
                Téléphone : 026/915 14 08 
 
 

    
 Site internet :   www.corbieres.ch 

 
 

Horaires d'ouverture : 
 

Lundi  13h00 – 16h00  
Mardi  17h00 – 19h00  
Mercredi 09h00 – 11h00  
 

 

Administration scolaire  Chemin du Pré-du-Crêt 11, Corbières 026/915 08 71 

Ecole de Corbières  Chemin du Pré-du-Crêt 11, Corbières 026/915 08 71 

Ecole d’Hauteville  Chemin de l’Ecole 9, Hauteville 026/915 08 71 

Paroisse St-Sulpice le Solitou             Président : M. Patrice Ballif 026/915 11 28 

Ambulance Appel d’urgence  144 

Alarme feu Centrale d’alarme  118 

Police Appel d’urgence  117 

 

 

Publication / Rédaction 
 

Le Conseil communal remercie chaleureusement ses fidèles ou nouveaux annonceurs pour leur 

soutien.  

 

Pour la prochaine publication, merci de transmettre, d’ici au 31 mars 2026 vos communications au 

secrétariat communal : 

 

✓ Par téléphone : 026/915.14.08 

✓ Par e-mail :  administration@corbieres.ch  

✓ Par courrier : Chemin du Pré-du-Crêt 7, 1647 Corbières 
 
 

mailto:administration@corbieres.ch
mailto:caisse@corbieres.ch
http://www.corbieres.ch/
mailto:administration@corbieres.ch
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VENTE DE SAPINS DE NOËL 
 
 
 
 
 
 
 
 

Samedi 13 décembre 2025, dès 09h00 
devant la halle polyvalente  
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Fermeture du bureau communal durant les fêtes de fin 
d’année 
 

 

En cette fin d’année, l’administration communale de Corbières sera 
fermée du 23 décembre 2025 au 9 janvier 2026 inclus.  
 

Réouverture le lundi 12 janvier 2026. 
 

Nous vous remercions pour votre compréhension.  
 

 

Le Conseil communal ainsi que le personnel communal 

vous adressent leurs meilleurs vœux de bonheur et de 
santé à l’approche des fêtes de fin d’année ! 
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Déchetterie intercommunale 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Mardi 17h00 - 19h00

Mercredi 14h30 - 17h30 (ouvert du 1er mai au 31 octobre)

Jeudi 17h00 - 19h00

Samedi 09h00 - 11h00 13h30 - 17h00

LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

1 2 3 4 1 1

5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8 2 3 4 5 6 7 8

12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15 9 10 11 12 13 14 15

19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22 16 17 18 19 20 21 22

26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 28 23 24 25 26 27 28 29

30 31

LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

1 2 3 4 5 1 2 3 1 2 3 4 5 6 7

6 7 8 9 10 11 12 4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14

13 14 15 16 17 18 19 11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21

20 21 22 23 24 25 26 18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28

27 28 29 30 25 26 27 28 29 30 31 29 30

LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

1 2 3 4 5 1 2 1 2 3 4 5 6

6 7 8 9 10 11 12 3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13

13 14 15 16 17 18 19 10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20

20 21 22 23 24 25 26 17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27

27 28 29 30 31 24 25 26 27 28 29 30 28 29 30

31

LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI LU MA ME JE VE SA DI

1 2 3 4 1 1 2 3 4 5 6

5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8 7 8 9 10 11 12 13

12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15 14 15 16 17 18 19 20

19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22 21 22 23 24 25 26 27

26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 28 29 28 29 30 31

30

Ouvert Fériés : fermé Horaires spéciaux  

Horaires spéciaux: 

Samedi 3 janvier 2026 :    08:00 - 11h00 / 13h00 - 17h00

Mardi 4 août 2026 :                                  15h30 - 19h00

Mardi 18 août 2026 :                                  15h30 - 19h00

Jeudi 10 décembre 2026 :                                  15h30 - 19h00

Jeudi 24 décembre 2026           :                                  15h00 - 16h30

Samedi 26 décembre 2026 :   08h00 - 11h00 / 13h00 - 17h00

Jeudi 31 décembre 2026 :                                  15h00 - 16h30

Samedi 2 janvier 2027 :   08h00 - 11h00 / 13h00 - 17h00

Juillet Août

Octobre

Septembre

Novembre Décembre

Avril Mai Juin

Déchetterie intercommunale

Horaires et jours d'ouverture en 2026

Février MarsJanvier


